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Corinne SALVI
1ère adjointe de

St-Marcel
d'Ardèche
2ème vice-

présidente en
charge des

finances et de la
mutualisation

Christophe
MATHON

Maire de st-
Montan

3ème vice-
président en

charge du
développement

économique

Brigitte DUMARCHE
Maire de Bidon

7ème vice-présidente
en charge de la vie

sociale et services de
proximité

Et 70 agents
qui sont au
service des

habitants au
quotidien

LA COMMUNAUTÉ DE

COMMUNES DRAGA

La Communauté de Communes Du Rhône Aux Gorges de
l’Ardèche (CC DRAGA) regroupe 9 communes situées,
comme son nom l’indique, entre la Vallée du Rhône et la
Rivière Ardèche. 
 La Communauté de Communes DRAGA a été créée le 1er
Janvier 2004 et compte environ 19 300 habitants.
 (chiffres au 1er janvier 2020 - Insee 2017)

C'EST QUOI ?

C'EST QUI ?
Les 9 communes de la CC DRAGA sont représentées par 35 élus siégeant au conseil
communautaire. 
Le bureau communautaire est composé de la présidente et des 8 vice-présidents.

Brigitte PUJUGUET
Maire de St-Just

d'Ardèche
4ème vice-

présidente en
charge de l'enfance

jeunesse et de la
santé

Daniel
ARCHAMBAULT

Maire de St-Martin
d'Ardèche

5ème vice-président
en charge de la

politique de l'eau

Olivier
CHAUTARD

Maire de Gras
6ème vice-

président en charge
de la gestion des
déchets et des

travaux

Bernard CHAZAUT
Maire de Larnas

8ème vice-
président en charge
du tourisme et de la

culture

La Présidente de la CC
DRAGA est Françoise

Gonnet Tabardel. 
Maire de la commune de

Bourg-Saint-Andéol, la
présidente a également
en charge les ressources

humaines et la
communication



Gestion des
ouvrages et des

réseaux
d’alimentation en

eau potable et
assainissement

France Services
Agences Postales
Intercommunales
Actions sociales

Collecte, Déchèteries, Sensibilisation et communication

Actions pour les politiques publiques
de santé, outils, moyens, mobilisation

des acteurs existants
Collaboration avec les professionnels

de santé
Actions de prévention

Accueil de la petite
enfance

Animation de la
jeunesse et accueils

de loisirs

Aides à la rénovation,
conseils, suivi du

programme Petites
Villes de Demain

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
Instruction des autorisations d’urbanisme

Déploiement de la fibre

Soutien aux structures
culturelles

Projets d’éducation artistique
et culturelle

Gestion de l’école de musique
intercommunale

Zones d’activités
Aides à l’immobilier

d’entreprise
Maintien et

développement du
commerce local

Animation de réseaux

Offices de
tourisme

Sentiers de
randonnée

pédestre ou vélo
Partenariats



LA GESTION DES DÉCHETS

Selon les secteurs, la collecte des ordures ménagères résiduelles est effectuée
en bacs individuels, bacs collectifs ou points d’apport volontaire (PAV)

Bidon : Point d’apport volontaire uniquement (place des tilleuls).
Gras, Larnas : collecte en bacs de regroupement ou PAV .
Bourg-Saint-Andéol, Saint-Just d’Ardèche, Saint-Marcel d’Ardèche, Saint-Martin
d’Ardèche, Saint-Montan, Viviers : collecte en bacs individuels, bacs de regroupement
ou PAV selon les secteurs.

VERRE, CARTONS, PAPIERS et EMBALLAGES
ne doivent pas être jetés dans le bac à ordures ménagères, mais triés et

déposés dans les colonnes ou bacs de tri .

RAPPEL DES CONSIGNES POUR LA
COLLECTE EN BACS INDIVIDUELS

Les poubelles d’ordures ménagères résiduelles doivent
respecter les normes de sécurité en vigueur. De ce fait, seuls
les bacs normalisés sont collectés.
La CC DRAGA fournit gratuitement sur simple demande des
bacs normalisés. (www.ccdraga.fr)
Les bacs doivent être sortis dans la rue uniquement la veille
des jours de collecte et rentrés le lendemain matin.

LES BIODÉCHETS
Depuis janvier 2024, la loi AGEC impose
de ne plus déposer les biodéchets
(restes alimentaires, épluchures, petits
végétaux...)  dans les ordures
ménagères résiduelles.
Ils peuvent être :

compostés (composteur individuel,
partagé ou lombricomposteur)
donnés aux animaux (ex. poules)

Pour commander un composteur
> Rendez-vous sur www.ccdraga.fr

Que mettre dans un
composteur ?



BOURG-SAINT-ANDÉOL
Quartier la Guigonne

Horaires d’ouverture  
du lundi au samedi 9h-12/13h30-17h
Horaires d’été du 15 juin au 31 août*

du lundi au vendredi 7h-13h30
Samedi 9h-12h/13h30-17h

VIVIERS 
Quartier St Michel

Horaires d’ouverture  
du mercredi au samedi 9h-12/13h30-17h

Horaires d’été du 15  juin au 31 août*
du mercredi au vendredi 7h-13h30

Samedi 9h-12h/13h30-17h

PAS ENVIE DE JETER ?

La Ressourcerie ECATE est présente sur
les déchèteries de la CC DRAGA pour
récupérer les objets pouvant avoir une
seconde vie :
> Bourg Saint Andéol: du lundi au samedi
de 13h30 à 16h30.
> Viviers: du mercredi au vendredi de 
13h30 à 16h30 et le samedi de 9h15 à 12h.

Vous pouvez également vous rendre
directement en magasin au 

14, rue Marius Vincent à Bourg Saint Andéol.
Horaires et infos sur la page Facebook

Association ECATE-La ressourcerie

ACCÈS RÉSERVÉ AUX HABITANTS DE LA CC DRAGA SUR PRÉSENTATION DU BADGE
Renseignements sur www.ccdraga.fr ou dechets@ccdraga.fr

Les habitants de Bidon, Gras et Larnas ont accès à la déchèterie de St-Remèze 
Horaires et renseignements sur les conditions d’accès sur 

www.sictoba.fr ou 04.75.39.06.99

Les déchèteries

Tous les types de
déchets sont acceptés

en déchèterie à
l’exception des

produits radioactifs,
explosifs,   produits de

fosses septiques,
cendres, cadavres

d’animaux, amiante-
ciment, déchets

médicaux (liste non
exhaustive).

*Horaires susceptibles d’évoluer



PETITE ENFANCE
Naissance  >  6 ans

RELAIS PETITE ENFANCE
(Géré par la CC DRAGA)

Permanences à St-Martin, 
Bourg-St-Andéol et Viviers

Temps collectifs (l'enfant avec son
assistante maternelle) à St-Martin,

Bourg-St-Andéol et Viviers
Tél : 04.75.49.24.10

LIEU D'ACCUEIL 
ENFANTS-PARENTS 

(Associatif)
TOURNEBULLE 
07.66.02.51.04

LES CRECHES (associatives)
Les Ardé'choux (St-Martin)

  Tél : 09.72.13.15.69
Les Mistouflets 

  (Bourg-Saint-Andéol)
    Tél : 04.75.54.42.01

Les Pitchounets (St-Montan)
   Tél : 04.75.52.59.55
Léo Lagrange (Viviers)
   Tél : 04.75.90.74.51

MAISONS DES ASSISTANTES
MATERNELLES

(Associatives)
MAM “Les Cigalous” (Viviers)

09.83.79.35.41
MAM “Les petits oliviers” 

(Bourg-St-Andéol)
06.72.74.34.90 / 06.76.43.59.30

"Nous sommes (serons)
parents et habitons le

territoire DRAGA. 
Quelles sont les structures
qui peuvent accueillir nos

enfants ?"

PETITE

ENFANCE

JEUNESSE



JEUNESSE
12 ans > 17 ans

LOCAUX JEUNES
(Gérés par la CC DRAGA)

A Bourg-St-Andéol et Viviers
Tél : 04.75.54.30.67
Tél : 06.47.37.89.28

ENFANCE
3 ans   >  11 ans

ACCUEIL DE LOISIRS à
BOURG-SAINT-ANDEOL

(Géré par la CC DRAGA)
Tél : 04.75.54.30.67

ACCUEILS DE LOISIRS
ASSOCIATIFS

La Ribambelle 
(à partir de 2 ans) 

(St-Martin/St-Just/St-Marcel
/Bidon)

Tél : 04.75.98.66.72
Le Mistralou 

(St-Montan, Gras, Larnas)
Tél : 06.89.50.63.13

L'ALPEV espace de vie sociale
(Viviers)

Tél : 04.75.52.54.24

Retrouvez toutes les informations
sur www.ccdraga.fr

rubrique services aux habitants.



INFOS UTILES

Pharmacies et médecins de garde : 
118 418

En cas d’urgence, composez le 15 ou 112

POUR JOINDRE NOS SERVICES : 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DRAGA
2 av. Maréchal Leclerc - Bourg-Saint-Andéol  

04 75 54 57 05

Déchets : dechets@ccdraga.fr
Eau : reseaux@ccdraga.fr
Assainissement : spanc@ccdraga.fr
Economie : economie@ccdraga.fr
Urbanisme : urbanisme@ccdraga.fr
Enfance/jeunesse : contact.sej@ccdraga.fr
Ecoles de musique : directionecoledemusique@ccdraga.fr
Office de tourisme : otinfo@gorges-ardeche-pontdarc.fr

Ouvert du lundi au
vendredi de 9h à 12h

Le village – GRAS
Tél: 04 75 01 64 80

Ouvert du lundi au
samedi de 9h à 12h

Rue de la Mairie 
SAINT-MARTIN D’ARDECHE

Tél: 04 75 50 16 68

Quartier Bauvache 
SAINT-MONTAN

Tél: 04 75 01 29 45

Mairie de St Just d’Ardèche 
SAINT-JUST D’ARDECHE

Tél: 04 75 54 89 97

Place du Portail du Rhône
SAINT-MARCEL D’ARDECHE

Tél: 04 75 51 16 34 

Retrouvez toutes les
infos complètes sur 

N° D’URGENCE
Eau : VEOLIA 09 69 32 34 58

Assainissement : SAUR  04 63 36 10 08

BOURG SAINT ANDÉOL
2 avenue Maréchal Leclerc

04 69 11 73 72 

SAINT MARCEL D'ARDÈCHE
47 Place du Portail du Rhône 

04 75 91 40 07 

2 FRANCE SERVICES À VOTRE DISPOSITION

Retraite, Emploi, Formation, Etat civil, Santé, Justice,
Logement, Handicap, Mobilité...
Nos agents vous accompagnent dans vos démarches
administratives.

Consultez les horaires d’ouverture
sur www.ccdraga.fr rubrique

“Services aux habitants 
> France Services”

www.ccdraga.fr www.gorges-ardeche-pontdarc.fr

 franceserv ices@ccdraga.fr

site de la CC DRAGA site de l’office de tourisme


